
  

ACERSE 
40, Bd de Pont d’Arve  
1200 Genève 

A l’attention des député-es du GC genevois 

Prise de position de l’Association du Corps de l’Enseignement et de la Recherche en 
Science de l’Education (ACERSE) à propos des réductions salariales. 

Madame la Députée, Monsieur le Député.  

Comme beaucoup, nous avons pris connaissance des réductions salariales prévues pour 2021 
pour les membres du corps de l’enseignement et de la recherche de l’Université de Genève, 
comme pour l’ensemble de la fonction publique. Nous souhaitons, par la présente, vous faire 
part de notre déception face à un tel projet et notamment au regard de l’intensification de nos 
activités de façon générale et plus particulièrement durant ces derniers temps alors même que 
la situation salariale est déjà critique au sein de l’institution pour une partie d’entre nous, en 
particulier pour les assistant-es et les autres membres de notre association au bénéfice de 
contrat précaires .  1

A l’instar de la grande majorité des membres de notre société, la crise sanitaire que nous 
traversons nous a contraint d’ajuster nos pratiques. Il s’agissait pour nous de 1) repenser et 
retravailler les modalités d’examens et d’assurer la pertinence des diplômes que nous 
délivrons, 2) restructurer la plupart des cours proposés aux étudiant-es, 3) soutenir à distance 
et de façon plus individualisée les étudiant-es, 4) repenser et ajuster nos calendriers de 
recherche. Si nous pouvons, à certains égards, saisir le souci budgétaire qui est le vôtre, cette 
réduction imminente après ces efforts fournis durant le semi-confinement revêt un caractère 
particulièrement blessant. Nous avons travaillé plus qu’intensément ces derniers mois à 
maintenir une qualité de formation digne des standards revendiqués par l’Université de 
Genève tout en nous souciant d’œuvrer à la cohésion sociale ; préoccupation qui nous est 
particulièrement chère. Comprenant cette diminution salariale comme un désaveu des efforts 
accomplis et un manque de reconnaissance presque humiliant, nous faisons appel davantage à 
votre humanité qu’à votre bon sens envers les sacrifices consentis.  

Si nous vous avons brossé ici un court – trop court – portait de nos activités, nous aimerions 
également vous faire part de certaines situations propres à l’Université. L’ACERSE est 
composée d’auxiliaires de recherche et d’enseignement, d’assistant-es, de post-doctorant-es, 
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de maîtres/esses assistant-es, de collaborateurs/trices scientifiques, de chargé-es 
d’enseignement, de chargé-es de cours et maîtres/esses d’enseignement et de recherche ; elle 
est rattachée à la Faculté de Psychologie et des sciences de l’éducation. Le total de ces 
différentes fonctions représentait, en 2019, plus de 70% du personnel de la faculté ; les 
assistant-es étant le groupe le plus important équivalent à 25% des membres sur l’ensemble de 
la faculté, engagé-es par définition pour des contrats à durée déterminée, sans aucune garantie 
de pérennisation. Après cinq années d’études universitaires, un-e assistant-e gagne 5082.10 
brut soit un peu plus de 4300.- net avant imposition pour un engagement à plein temps. Vous 
comprendrez qu’en votant les réductions budgétaires annoncées, vous accentuerez une forme 
de précarité salariale pour beaucoup de personnes (en particulier les femmes qui occupent la 
grande majorité des postes les plus précaires). Vous pouvez aisément imaginer que la 
précarisation d’une part grandissante du personnel universitaire ne peut que péjorer à terme 
les conditions d’encadrement des étudiant-es. 

Oui, Madame la Députée, Monsieur le Député, 1% de réduction auquel viennent s’ajouter 
d’autres mesures (blocage de l’annuité et de l’indexation) représente un effort trop important 
pour certaines et certains d’entre nous. Là aussi, plus que votre bon sens budgétaire, c’est à 
votre considération, votre humanité, votre sens de la justice, que nous faisons appel. 

Nous espérons que ces quelques lignes susciteront en vous une forme d’interpellation vis-à-
vis des situations humaines se cachant derrière des décisions budgétaires. 

En vous remerciant de l’attention que vous porterez à cette lettre, nous vous transmettons, 
Madame la Députée, Monsieur le Député, nos très respectueuses salutations. 

Le Comité de l’ACERSE,  
pour les collaborateurs et collaboratrices  

de l’enseignement et de la recherche 
en sciences de l’éducation 

  


